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Les accidents du travail 
< LA FAUTE LOURDE 

SI tons voulez faire une loi »rjr les «ec(-
dent» du travail, si voua roulez établir 
dans la loi et dans les esprits le principe 
do « risque professionnel », fondement 
des assurances et des indemnités ou
vrières, U eet certain qne TOUS devez écar
ter l'expression et l'idée 4e « la faste 
lourds. • ' 

Qu'est-ce que la faute lourde ? Qui l t 
définira ? Qui la saisira au passage, avec 
quelque sûreté et précision ? Une source 
inépuisable des contestations et des pro
cès est ouverte. 

Un ouvrier s'expose bravement pour 
remettre en place une courroie, pendant 
que la machiue est en mouvement. Déjà, 
dans sa lonfrne vie laborieuse, il a accom
pli cent fois cet acte de courage et d'im
prudence. Mais cette fois-ci, il est la vic
time de son dévouement professionnel, lé 
voila meurtri, estropié.. . Est-ce la faute 
lourde * 

H faut recommander à l'ouvrier de ne 
plus commettre cette imprudence, nous 
somme d'accord ; mais cependant s'il la 
commet.dans un excellent senti ment,pour 
ne point arrêter tout le travail de l'usine, 
faùMUe condumm» ? Faut-il lui refuser 
les indemnités nécessaires à son existence? 

Un ouvrier, petrt-ôtre téméraire, mais 
pléiade l'amour-propre de »on métier, 
actif, ardent, a fait un geste que j'appelle
rais héroïque, s'il n'était presque quoti
dien, pour rétablir es* ressort qui se dé
rangé. 

Osvrez-Totts dire que est homme n'a 
mérité aucune réparation T 

M- Dron a exposé ces choses A la Cham
bre avec vue connaissance du sujet et uu 
sentiment qui lui ont feigne, on peut le 
dire, l'adhésion unanime. Sur le fond, il 
n'y avait plus, il ne potmlft pins y avoir 
déaaooord. Tops les oiBiirs et toutes les 
volontés se rencontraient ici pour recon
naître la justesse de cm observations, et 

C'est une observation qu'il faudrait 
mettre sous les yeux de tous les ouvriers ; 
cela e*t extrêmement nécessaire à savoir 
pour eux.C'est dans ces derniers moments 
qu'ils devraient redoubler d'attention et 
de vigilance; mais comment voulez-vous 
que ces facultés mêmes soient aussi évei l -
lées.auaai puissantes à la fin de la journée-, 
qu'au commencement, Ionique les mem
bres et l'intelligence sont également fati
gues? 

Avec la loi, telle qu'on nous U fait, il y 
aura trois sortes d'accidents : les accidents 
dûs i la faute lourde des ouvriers, les ac
cidents dÙB à la faute lourde des patrons., 
les accidents qui résultent du risque pro
fessionnel. Nous regrettons ces distinc
tions, nous craignons qu'elles ne donnent 
lieu à des chicanes et à des procédures. 

Au fond, i l nous semble que l'immense 
majorité de l'assemblée partageait l e s i 
vues du député de Tourcoing ; il a établi • 
en ce point le vrai principe et on ne per, | 
que lui en savoir gré. Mais il s'agit <Va. 
boutir et ce besoin d'arriver au but* d a i l 3 

les quelques jours que la Chambre 
core devant elle, a commandé le vote de 

majorité. 
Ou peut avoir aujourd'hui IV.ssnrance 
le la loi sera faite, et, si el le a«;u core des 

défauts et des imperfections que l'on cor
rigera plus tard, elle marquera cependant 

progrès notable et sur Lequel on ne re
viendra plus. Le risqn e professionnel 
aura désormais sa définition légale et sa 
sanction. 

Heotor DEPASSE. 

IU vont ».u fêu psrce que les grands dévot 
•»l'ioent au dessus des considérations peei 
i\atres, pare* que pour aux tout s'efface d 
vaot uns exteten» menacée. 

Mais quand Isa dégâts doivent être pure-l 
ment matériels, quand l'Immeuble et le* 
meubles qu'il contient brillent seuls, 
la compagnie d'assurant couvre le* 
» quoi b** risquer dvé e x i s t e n t g 
ne sont pas assurée», f l 

A quoi bon dé».ér o « r su proat 
assureurs, un » • " • * ' — m l t i T 

Le mieux nst. «„ psreil ^ d e , l l u ( r b r u 

1er quant la comtTjanset , „ c o m p i t f n l - ^f,,. 
sent dieterveniv, dans les frais occasionné-
par le fléau au < dévoues sauveteur». 

Il y s Usa de protéger, , - r solidarité ha 
mains les nisir0IlS VP Mines, mais nos nom 
P'«rsneson*p««ie* «mployée d'une eompa 

urancs et quand l'humanité c*s s 
i °"* 'jn jeu, il n'y a plus d'obligation de se-
c w . s , il n'y a plut de devoi 

Nous pouvons résumer eo deux lignes notre 
manière de penser. 

Les communes doivent pécuniairement ré
paration pour les dégftts occasionnés 
terri d'inceudis amené Rur les lieux du dé
sastre; elles doivent une indemnité aux pom-
p ers qui ont été les victimes de leur dévoue
ment. 

Qusad aucune victime humains n'est me
nacée et qu'aucun être vivant se as trouve 
dans l'immeuble qui ÛMiibe, il tant laisser 
briller, en n'efforçant rimplement de protéger 

La compagne d'assurances paiera. — Eli* 
a du re»te pas d'autre raison d'etrs. 
Pourquoi li-qnareit on bénévolement si 

peau pour contrarier cette paternelle eompa-
gnie? 

E. LÀORiLLraaE-BBÀUCLRRc. 

Le Cornet j T m Citadin 
l ^ a i H M i v . b r û l e r 

11 s'est produit -Jn incident à La M. 
•Jeleice-lea-Lille et plusieurs de nos conci-

émouvoir da 1 attitide de* 
pompiers da Lille qn , arrivés sur lu > li 

rsparlis sans uvo.r mis leur* pompe 

L'affaire pouvant se renouveler, il 
bon d'examiner dès & présent les oa 
du refus de no* pompiers, de tes expliqu> 

pouvons ajouter, de lis justifier, ce 
set facile 

Quand nos pompiers tl dévoués, si eo 
gsux, vont sous la direction de leur vaillant 
commandant Victor Druez, apporter le oon-

>nrs de leurs brts.de leoreoursgs.sux h»h. 
mis d'une maison en proie & l'incend e, t) 
i résulte généralement quelques dommug*-
il matériel et parfois aus*i aux pompiers. 
Ce n'est pas toujours Impunément qu'où s* 
tte dans un bru»>ier ardent pour m.t«r avec 
.hache, tt surtout avec le eœur contre le 
ten. 

Un risque sa vie consumaient a dea «x-
ploitedeoe genre et ai la bravoure et le dé
vouement sont les qualités communes de no* 
pompiers, il y a bim au-*i quelque^ considé
rations dont 11 y s heu de tenir compte-

Lee pompiers sont pou la plupart des nom 
es mariés, ayant d°s enfants et par consé

quent charge d'âmes. 
S<* dévouer pour ses semblables est un no

ble sentiment, mais i la eondit on pourtant 
librement consenti de son 

existence propre,nu lsi*seps? i 
us sauve et des orphelins. 
La ville de L'Ile fait une pe 

qnt sont ** 

sur les accidents du travail 
Voiri d'apréB le Journal Officiel le di 

cours, in-extenso, proooncé jeudi à la 
Chambre par M. Dron : 

• Dron. - On m'a»'it f.il remarquer, an der 
m afienieatent 
lacune n'atlsi 

M. Pias âne des <- , . 
'•'" «• prèsenes .-rfstSS; SOUS devojs 

Jsvuns voi> us ; «M aéeessitss aseialss; . 
les co-ite*!»" mleèrei et IM balnea qui rtsultsni 

Si non- •*«» «s aatier» d'seslsenta 
« et - M Sepaouons nos sSarlsionts 4'namanité 
- sons interrogeons 1M intérêts de Hsdestrie. 

< »>t pa. perntiu, la réponse est faits 
V5"* •* ••*' mt m *«rratB qu'il ftut placer la 

qwebon. l'introduction de latauteloardaétnsla 
M M °U " • • • • â l^feissBiwi 

Toute ls qusstion sst lé, et, sur ce point, lus f îito 
»»nt répondre. 

1 .est énoncer une vérité banale sus dé dire avec 
le rapport, qu'il n'eat personae qui •§ sssfJSSlts 
joiimellsmsnt dss Imprudences. G'eat, comme on 
i» 'lit, dans la nature bumsine Or, l'boswne ne 
change pas loraqa'U sat enkewbé 4atat «ne naine 
-•i use mssulsctuso ; u s'aaMtss ssèna prserssil 

!Oi*ut m danger, et Isa mithmsa s i l l'sffriiinl 
i premfw abord, lui deviennent rite famtiijrea. 

a i point qn'it ne sonponnne plua g.ière le dan^r 
'uquel il sst écbsqus Instant eapoU.» 

t ue oeat p u stulament daaa tes usines st manu 
^es; c'est aussi d m Isa ateliers at les 
[nela qu'il» aotenl. 
niéeamciea monteM. ls eoevrenr. l'o«,ri„r 

M Labusnt, s aeeslttent de iesr fosenos sociale 

répéterai pas, puisque M. Hsméjonls veui 
Jonn* coBBaiaaases ; c'est celte de M Bwdl 

Et il tous ces arguments as vos» sa(sa»lc_ _ 
si voua hésitiez encore, je voas dasaanderaia la 
permlasion de voas faire connaître quelques chif
frai qui certainement feront pénétrer la conviction 
dans vos eaprits. Js les extrsfa d'an livre Intéres-
•ant intit-ilé la QuMion ouvrière en Suisse ou
vrage faiiparM.iUoui Jay, professeur de droit 1 
U faculté de fi;anobli. 

fl s'exprime afnsl : « Les im-r dencea e' les né 
irlifsnoss sont pour ainsi lire fatales, surtout dans 

t»tactuel de l'industrie. • 
t eet tsa'rueUf d« sennaltre tes eblffres qus l s 
m vous lire, et voas verrez t** ronnéquenr** "..i 
découlent tout naturellement. 
U ooneurrsus ialtrwars si internationale, dit 

V. Jav, obUgs Isnlrsprsiieur à fabriquer U plus 
et au meilleur marché possible S 
Mis à tirer de ses auxiliaires comme de ses 

— * " «s'ils peuvent donner. 

Hleca des bonifications 
projet de loi, ou des ri 

paçsisa 
n I ici! usUons de priasse sossé 

de prévoyasëe qu'il aura prise» dans as 

dnamaasiésTaJetelBut 

ajouts que c'est 

uériile isoe 

•a'pfir d"'u']
U 

autosssitque;, être' sa 
"ud'é et oompaisé 
sire précédé d'une ria»xioj," j 'as ssisal, ce 
qu'on fait avec entrain, avec sourate, on ne 

l'exécuterait pjua qu'en rechignant, qu'en mau-
gréaut : on s'aura.t pi JS. aeion Tupresàtoti ses ou-

oux-mènies le cœur à l'ouvrage, « U serait 
"mme ls dit rapport, iaique de faite sup-
al ouvrier tes conséquence! d'une incurie 

-n quelque sorte nécessaire M qui, dans tous le* 

je ne prétend» p»s qu'il taillesnconraser 
au mépris dea preestniona le* plus elè-
. Mais e-l-ce qu'il n'est pat le premier 
i prendre osa précautions que vous rou-
poser T N'a-t-il pas le souci ds sa propre 
ion l Et ce souci ne p irls-t-il pas plu* 

b-ralativei 
r u l U vieL 

ech'faudaas, >l 
st ech ' 

e tienne pas É U 
ut d'un ecb-<fsodi 
lidité de cet ech.fin 

i (acme Du 
• I [,!(.. 

La Chambre a nettement i 

f-«ï&KiT 

point de rat 'économique1 et au'point 
de m e momt et an point de *ne hymatn. 

Cepetldïnt l'exprtMion de c faute 
lourde » a été niaiotenae (Uns le texte : 
non* ne pouvons qu'en exprimer notre 
protond regret. 

Cette lihriqne, cet atelier eo action , 
arec ses ouvrier» et ses chefs, peut être 
comparé à an champ de bataille Voioi an 
soldat parfaitement brave au (en, qui ne 
reculer» pas d'une semelle, gni ne eom-
mettra Jamais dé faute contre la disci
pline, également soumis et vaillant.CerteaI , i « B t , " i , 
il ae mérite que de» éloge». Maison voici d'honneur. 
OB' «utre, «fin caractère différent, qui un | r'— 
jour manquera peut-être à l'exacte **- '* ' 

pline pour accompl îr ' în ; ; .^ . jnr t lo . r thoU. s . troav.ro». ) u . i . 
ftas la compensation soit 4 là hauteur du 

l'aurai» voulu tetu> oc 
ibstenant fie détend» 

a paraît impoteibls de ne pas wuttair de 

ernif r a trait i ta taule Lourde, on plutôt il 
x amendements portant l'un et l'autre su• 

lee articles 11 »t M rtu projet ds la Mm ruOion 
Dan» ma pensée, sn eflïi, ils sont edTrélaflfs. Si 

IR Riipnnmei la faute lourds ponr l'ouvrier.VOUH 
I amenés logiquement i la •<ippnmereK«lemsQi 
ègvd du ptron, c'est ponrquoi J~ — 
nos la permission. b>SO que l'articl „ . . 
i encore sa dioeussion. de défendre i la fois iee 
ii amendements. 
Ti>u» ne devez d'ailleurs éprouver aueuQétoooe-
ni de ce e*W ; car ain-l qne le rappelait, il y a 
matant M le rapportsnr. Je ne fan «ne re
ndre une décision votée par la Chambre en 

"ifnta de voua rappeler la mafofité 

qu'il ne tienne pas é ses doigts, s 

' ""' n T ê V nia'S.e i Î C Î * ™ 
duquel il passe une partie t 

le, tf' ' 

'dait ; l'ouvrier, dans un tnomen< 

il faut frévolr tous ese c~s. -

sa une dlat loq iiaoisreu*s. ai 
ïdage; i| a été lirrprol.Ttt et a 
nt lw rasssjsHNsees seaS (raves 
eécheUa dont le pied était mal 
ei4 et il tombe - ou bien il s 
• courroie a ls mars**, neliom 
ceux q<ie aoas avévté SSHSJ no» 
- -..»iud*gorfsr n s r n é g l i g e . 

scompliteaileoiion a 
« I le menncénL t, prendre dss préssatii 
reUrdtrsten', * n i»ss*on fat^ua su 
travail suffisamment éveillée, qu'elle s 

désat 

leTpreioiiKat'i 
_ , „ .jtigue ont en root u suite. Gel 

effet redouubte de 1a nvolongAtien du tratall peut 
*. j _, , ._. mathématique. 

t On 

'hui couaiJéré 
démontré. 

s vouhi savoir en Allemagne, â quelles 
*B U journée les aeeidents s» produi. 
" ' SI la ^ a*"»"1 -, - — H 

i établir donne tes résultats d'ei IX 

11-12 
13-1 heures du i 

Js voua ai démontré l'impoestbirité de setsrmt-

brot» .. }s vous al exposé ls* sosséosaSKaa 
njua'es et fuiasteiqul déeotderaieof de sonl%Sd% 
ion dans la tel. en vous citant des exempts* pris 
an* la vie de chaese Jea». .-* ^ 
D autres l'aveissl faU avanl œ o t ; |a CIsSSBlrr* d-

bW ava.l voté la aupatsssiosi de la fssSs tssuse 
aréll voix eo&trslOl. 
Que disent sur ce poinllse lé*ialaîln*a SSMII 

ère,» M. Royer le» a ^^£fSTvS!S: 
•nest permis de les invoquer é mon tour sn sens 

fin èlkmsgas. « fasrts lourde s'est pss admise 
'indemnité est das, à moins qu'il m'y est s*p4«r-
uite et peine correctionnelle ou on* âa âaataaait 
^ IntenlioùneUe, * ^ BBBBBISBI 

davïntîgV1^8' '* ' " ' • ioati* a '* l ï m • é * t o é 

ment dam les m^mea ti 

t é dix heures du t 

Ltile d'aiUoùri 
eidenta ; da dtx beure* 4 mlii 3,1 

engrenige étai&it 
t lé des fiante», pilsq' 

ildérable qu'avult obtenu 

' vons pu réunir que 31 i 
faveursontre plus de4 

s et les interdit. 
, il l'avait f .« c 

ccii^nl ns ?etiïit , . „ 
e l'accTdent 

i'anl» ne cessait quelque peu avant 

i une henre, peu -i'accldonts. Le plu 
ter* stat fsrmés. Mais d ŝ une heure 
i «l»n-l*é le matin recommence Erb 
ement d» quatre i cinq. 
Ht a lieu le repdi de l'apMi-midi. Il 

ii \ V ™ , , ' u u ^'^"ni, uomore u aieuers se .1 
léjé fermés, dans dVitrss, l'équipe ds naît H nr.s 
t pt.ee se i'équïiaatW. 

. JLlâlwi*?' 1B2~*H»'J>*"Or»ncea allemand in 

lonuée plua haut « U nombre de» accidents Sus> 
mente d une msasVe ssxravéinafrome.t rapide * 
mesura «u a rang.,e et t'atTa.blisse 
vrier se déreluppent insensiblement. • 

En présence de parstls cbifffea.de pareils su 
ffnements, • il est vrai que UeeceiJentr. naiw 
deux même», dos» nllnléVe presque 
thique é mnaure qn» la fatigue de l'o 
que ta1 faute lourd* est une iolustice eràult". 
faut pis rintrodulre dr— »- '-; J 

O problèm 
dai 

diliesu q _ ^ ^ ^ ^ _ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
i projet de loi qui. ad-

toire G. proJeV^an-e-p.;.'. ^TSs^L^t 
actuellement devint la Chambra des dépotée st fa 
commission nommée set en majorité fav-nrsbsa, 

Que dit ce irojei sur U matière •aeetale «mi 
nnus occupe en ce moment T II eupprlme 1* mate 
lourde, ssafduns les eu criminel* on ipteatton-

Ainsl, de qnelque ciié que Ton porte ses taves-i ports ses I 
s que partout oa a est s 
do ta pratique, en con»idér -

ptr de* reiaons d'huma 
...<n .U I iQKioeues u esi inutile d'iflsis'er, a eop 
primer U fsnss lourde. 

N"avoni-nonsgas,sn lfruumt49 grandes auto
rité qui) eut paru is de Citer é l'appui de citt* 
opinion 7 Cosstliez lej discours prononcés par 
MM. Relier, ChtjssoB, Liébaut et tant d'autres ; 
rayes Iwvœit des ttwmbiM de commerce emi, 
pour h plup.irt, s' coordeat à demander la aap-
pvsssion de 1a faute lourds 1 

_ . „ _. j l'industrie - , 
i je vous ai déjà f iij connjitre ; Us ns laissent 
ner aucun do.te. £eiw le vote értis par la 
.mWesalWfl é asV«rsed»amjesfc { « eoa-
101), est un précèdent que Je pais hésa aatsil 

invoquer. En préae.ce d'un* pana'> unanimité, il 
m* «mblequsli CUiml.re nedoitisu -,|*,**f* * 
votor l'anjendeiusni qui js praptwe. (Très .Ht"1 

Vous aaass faire 

Toili __ 
faire aboutir, 

n^prodnii, Mais 1* eomml-aloa 
;- | en reprenant les exempta d 

H AxmaadDe.prt,. _ » „ , « , , , . | * , l w W w w | u L - " " ! " ' ' - , , .1 — 

lllu'TS&'M.'iiïT?' "•• ' '-'- . . . « « r ^ l S l . , , » „ . d . . r a , . Î 0 l . j A/Ave.ir/.R.abaX-TMireMM 

C-

I as champ 

cou# a * ** 
* ' " _ voup hardi, nn 

. «arMaspallWns d'armes et 
- • armée lodl entière, . . , _ „ 
• r M e e t À é n s «u'an («ramandant vendra 
renoncer I avoir jantais de tels soldats 1 

M si celui dont uou» parlions, qui. A 
Unie oe ooùp d'éclat, est blessé dans son 
«•rrevrise, penses-vous qu'on lui diri 
<jn"H a cotnrliis « nrre ra.jlte lourde, » qq"9 
ira pas droit aux récompenses et a u i 
honneurs da la patrie r Qui oserait sou
tenir une pareille opinion ? 

H noua semble que M. proii avait par
faitement raison de dira au rapporteur : 
« Les articles S19 et 330 da code panai ne 
•ont pas ahrouAs, qne je sache; ils punis
sent l'homtcido ou les blessures involon 
tairas, commis par maladresse, impru
dence, iaattention, negJiffence, inobaerva 
tion ose réglementa. Il a ete d M d é que, 
dans efcarjuecas d-açcH}sni;jx«ve, nue •»-
qulta devrait avoir lieu. Le jiure (le pan 
sera donc saisi, et, s'il relève au courv.da 
l'enqdeta des faits délittueui, une faut* 
«rat». Il pourra svartif-reBanioet oui • * -

m m m r * it»u,aîi#«ui»ra;.t)ai;s 
*u-* J,nl»S poirra »tre réduite ou 

. .>t isUl«e»ai<«Mt. • 
1888 avait vote U snn-

pr«ss«» de . la faste lourde >, par « f 
v o i t contre 101. U. DsssvpropOMit de s'nn 
t » a * à ae vota et i ce premier mouvement 
4P ^ J j ^ j ^ 1 "*"* WWUa en «flst 

ls*) tweiHsrjta sçot beaSKStip pin» ttom-
brtn i dans las derniasss bsnrs» Os travail 
quedatM Isa premières. Loi^t**}«sfcotxi-
tttat pont déjà fatigua et aurmflnip st 
qs'ils ssMsohent à U fin âa leur rade jour
née, lorsque le» macbioes st las retswrts 
ssttMsfrté^rotivst «lij-mfîmea U faflg»* 
d'uo«afflonproi>ngé>,p;sst a loa .qui ism 
otitiui trahissent ea q i s lqas sorts 1 M for
et» ds llromPtê, tra* Isa eoQrroiea.les poo-
lise st le* engrenages manquant leur asr-

SSsB 

ascnûns. 
Ifsif qtttnd les pommer* de noire ville 

Tont prêter secours L uue commuas uàir 

aine, Q es -1' pas juste, n>st-il p^s fie l'4quiié 
la p'u- éénnantaira q >e ls commune protégé-
a'impo»eà i'égsreVde ses protecteurs, las sa-
Criflc«'* ojftsestt» par notre Otl* q«SQ<t il 
s'agit d- ne-, h .bl'ant.H ? 

Or, ce qn sV-t pa^sé hier à La Madeleine 
*)us permet 4e pos*>r la question et dVuga-
ger (ta cotauvioas suhurbames a. la r«sou,die. 

Osasd ses pomatsis vont secourir aos 
asjtetss, lia font plus que leur devoir 
strict ; lia affirment leur dévouement à rha-
manlté, leur désiotéressemeut, leur abnéga-
Uon. 

lia Tonl s'exposer à la nwrt dans de& oon-
^ftissM déitastreu»e» psâretix,6s«, s'ils tom-
bflfat -refîmes de leur -tév.in -ment, ceux qu'ils 
'laissent derrière eux restent «ans pain, sans 
aY*olr et la conru'ine secourue semble ou
blier qu'elfe est la deb r<ce de ces VHIIUOI-. 

IL faudrait pourunt que les villes com
prennent qn elles do vent aux fses frappex 
pour avoir voulu les défendre conre ls feu,la 
consolation de venir an aide A ceux que ce* 
derniers pourraient laisser sans ressources. 

La v »• de Lille a compris, i es point de 

Pourquoi HM communes enburbsnes ne 
semblent-elles pas les comprendre? 

Oa s ref»U hier 4 ls mairie d» la Mads-
lame de donner ls garantie très naturelle 
pesutaftt, demandée par les pomplera lliiole. 

S A e** d'accidents oau&ea au matériel, ee 
BS sont point, on voudra bien l'admettre, me 
pompiers qui doivent, supporter les frais 
bannes par Ilncend e. 

La commune est responsable moralement 
et psoupiawsoient et U nous semble q ue sur ce 
pes*t aueun-9 disoueaion ne peut s'engager. 

C set poartant de que la commune de Ls 
Madeleine s'est refusé i comi.rendre et en 
nette ocenrenee, étant donne qu'il n'v avait 
ksjesnts existence humaine msosoee le com-
masdsnt des pompier* d* Litle s très ssge-
pèsfjt ordonne la retraite 
1 II en «ut été tont autrement si quelque bs-
Mtant avait été surpris par 1 incendie. Sn pa-
Nil ses, nos pompiers n'ont jamais d'hseita-
Uon. Dans l'osavre d'humanité i laquelle Us 
se sost voues, U n'v a pss place, aux heures 
etsletrea.poor la reSsxton 

dsvant i 
peasser 

fSéine-Tnférreure*. 
_ sxeiUr les «-ns 

eormcUrtUPell» -.eUen'i.paavonli 
M» * y envoyer les oi 

conduire le» patrons. C' 

atvrialj sieiUr les 
....e eorrtctfctrojrell» . eUt 
patross à renvoyer lea oavriSH . i lu 

idaire le* patrons. C'est ce quia 
oolée de ls chambre. 4 droite st 
rai s produit le chiffre ds WO voix 
làue contre U proposition alori 

faite par la commiaatori. 
M Dron. — Je ssatmetuis es effet, sont é 

l'heure une petite erfear. Mms si j'sv.is A shoieir 
entre les deux mtee. calai qne Iscommiseiesiseua 
propose aojour l'hui ei celai qui a été adopté par 
ia rfoembd-e de IR88 je préférerai» encore m* ral
lier à celui de 1888 qui supprimait pursmsnt ei 
simplement a lourde faite: 

J'estime eependant qne c'eut un correctif néee» 
j fla, . , _ . a, ' - *- « - * — — 

liée l s I 
dss sceideste rsffrestables. 

riïxEl 

Qii'appelie-l-on d'abord. : 

pi sa sjui préetse 

M. Vil feu 

. . _ ^ . fsot.a u 
définir. La qSsstlon a été vouée dUns nn coatté romponé d'nn «rend nombre de personnes 

dut du délit 
le délit 

' J'a/uue qi-a cette explication uu cette déusiiion 
ne me satisfait pas. 

Jintime quel» {soleloarda échappe é tout* dé-
(1 iiion ;c* M affaire i'tJt>réei»tlon. Saat méfiére 
n prwés. Et je dis à If «nstmlsaloîl : r 

«'.'est sur h nifenn Sesansiotion d'an acte qn» 
vous ae pousse pas définir, que vous ae postes 

iéd .cti.m de l'm 
i.roq amentque 

é i-révuo par U lu^Rtoki-
SUtorfsex Ponvrler é poor 

contre le rWort la m«jor»iion du ferrait 
,|.ii est iaecrit dans la loi C'est d'shord une at
teinte Krsvsqus voas loanss u prlncipodu rtaéne 
, rofes-ionnel qai est ls pilier de la loi Car il tant 
ineareuonoal'raquele principe du risque prufee 
xioanel n'exi»le plus istegralemeat du moment ou 
Moaa pftrmettex au patron al i l'ouvrier de s'aceueSr 
) un ef l'entre de faste lourde. 

Voue eréss es U t , — e* J'appose snr sstsa altaa-
IÉOB toute vesresssi"' *~ " 
fcorise d'-ecidsots; 

..«•* est hofitsafl • mentir, 
Ml datai le « s de veàir lui-
qodl»nnS|ioa I Vous allés de-
dul restera psuMlré Infirme 

, _ _ iisntssur leequele voas vois 
ppuierea pour mi refuser toute iMsanolH on ne 

lui accorder qu'une indemnité réduite. 
Supposez qu'il y ait c i quelques témoins. Cse 

irifn* m q»" soat-jlsf Ue sont ses easssfsaiss ' de 
travail, qn . par esprit da solidar.té, se mosir-ront 

" •--•-*- '--ia(iars réponses, CSrUsnsvonl 
, , vwir oharjterlearoanrsra'S alors 

nu'iiti sawon; <IM de leurs dépositions peut dé
pendre lia^iat.i lé qui loi est « W 

Suri axes q'is C9 aoit U ' , u™ •* patron quon 
paill» mettre en cause. 
Esneque voasseaoynqee le patron ne «emra 

si aJwitSia-nt st iodiraetsaissi. p u l'mtsrmé-
u'il voudra, faire comprendre i ceux qui ont Mé 
n téaiotas de l'eccident qus lear intérêt eet da Sa 
HS . li »v r !*• (»"ponB»l>ilité*du, p .ttoo Su qu'au-
•aillent il pourrait leur en cuire? 
M Jourde. — Vo s ne défendez ras les palrois 

"M! Dron. —i» s'ai pae ls opAetatisI de les 
éilenije. i 

" ma viiye; donc dans quelles conlitioua vus 
lêtes se feront: vous arriverai é faire de jolies 
siiqnee Je rrole -jne dens la pratique vons 
mirez bien peu de fautes lourdes. 

_u rerfs. sous le dites vous-même, nioaaiearle 
rapportent, l'incurie courante «M'imprudence ordi-

-l'entrent pas en ligns de compte -\ titre d» 

i il faudra alors n o n donner la définition de 
vons «mialeï Inciu-ts eo irant» et imprudence 

pas defl-rt tont é 
la réslemesl prévoit 

' M, par «se haï-
Le 'éfrlemen: in 

lut arrêtée. Dai même, le 
: doit nettoyer «u euxre 
lorsq-i'ils Sont tu t-jyoa ; 

que les oasTvrU^-- " ™" '"- îipporlêir qu'il 1 
,-aa- soisnt bien rares po 

je déclare qu'ils ne m'emlarr^asant pas < 
ion amendement les prévoit. Vous no-n 

parlât de votre acrobate, trioasleur le rapporte"! 

dus à la faste lourde du 
„ , dus é la faute laurde ds l'ouvrier st 

ceux qui rentrent dans le eidre de es que voua 
.VMIpnelé U rteqae profes lonnel. en sorte que 
r.tfea1stinrtlr.n vonsaméns A faire déhtriev tnut 
Rste de réparation par no acte de nroeédurs. 

Dane chaque ese où U plaiia à l'oavrier 

r.: 
Dana ehaqoe cae où U plaira i l'ouvrier on au 
•tron cuasua d»»*»*pftté' dessiner d'an* tout* 
nrde lmmédulsas%* le t - i l^mf aet m»i «t U 
rocédure commence. 
G'e>t cette intarvenéion de la preeédure que j 
ai pas voulu admettre depuis que nous dUeuton» 

"~ gatf.s 
noua propose. 

isionie-'tjrtTSslasenvémenla d' 

On noua s apporté tout é llianre des af|âaMnt 
lundtsasee ; je n'ai pins i les réfuter. 

-VB^pMrwéf iUfall 

r-* assis lut : Woa. il ne • . . . . -
M sbstraottens de ealatissssss jssSaïsjss. 
vous U disait toute l'heure ai spirituelle 

None devons être avant tout dea bossmes pottsl-

«seprttw 

i, pwUqiie v 
aexi'étsitla laide lourde. 

„X est v 
protéger pai 

r. si tatvrter observai' le rè^ 
ses ivi.n'e, A se reeterall i-..» lot 

trréU, loutea ces précaatiODS. — - . 

Kife 
H ràjilesaenl impose tell 

l'observerait de po nt 
Josg n-a ésas la aabsîqus. 

• Très bien t MU di 

«rés de Berne, serai . Vetmisr. 
• U faut, dit-il, ne jamais avoir n» 
i oompte •t'eutrui ponr (morer qve l( 
! travail obUajsnt parlot»" l'^svAer i 
m dea prseenpsjoss ds son BSlr<«. 
Si doae, daoeeaa oenditioa*. 
lit. esl-U iiiste orne la vêtisse, qui 
ne pour acsver et fasélHer le traviil 

lés prévoit. Vous 
, nmnsteur le r 

i ferai remarquer que l'aecldeni 

t provoqué, va qu'il 
lttten'lonn'lle-

. i tevt pour ré 
toilnro et nos pour faire dee tours de 

même pas à l'occasion de 

••eéqLient, et pour ces deux raisons, 
o l'accident 

a amendement 
LVKI cité le ssa dn ehanflsnT qui manque 

; indemnité. mCraP 

i eoneldétée ooMme c 

o'-tenir un Mpowsieat de pr«»alos Sans sa clim 
d i e » ; le saécsattéss srssvs ~~ ' . - . — . 
p«s aux si(rnaux qui 

iir (le Ro.ibtft Tourcoing 

MltVELLES PABLEMINTAIRES 
Ven Snclété». smsisjlasxles popmssa|sTsv« 

Paris, 9 juin. — l'o certain nombre ds d*V 
utés, parmi lesquels MM. boulanger Berne t, 
îeorç-'* Oraux et Jonnart, députas dn Pas-de 

Calais, ont déposé un pm;et de loi avant pour 
Objet d'exempter de pav-erdeedrolts d'suteurs 

' eoDipoeltesrs, dunà mur t*s m« d exéou-
>n» ou andfons p^Hilts», l^«ocl«V mttsi-
ile^ pOpulBST'1»*^ » 1 SSW *SaaS» 

I.M ves,t« * u « a o h è r e a slsw 
•nmrchnnatlsMTS ««stases. 

M. Qaérta, (srds das sceaux, vient de se 
rendre A ta commission ebargéo d'examiner 
ta provseittoir relati»re i 1» vent* swx «nsvié-

àsat* atralrement à toua l u règlement.. ™°*èg)e iS . 
criminelle 

Btiosnel. 1,'tTitéret 
de 1» soo-été. ls eoaMt de la eécurrté rt-s dteven» 

an t'ait un devoir. 
i» les exemples que vous pourra» m'opiioaer 
«mbartassaraient pas plus que ceux auxquels 

_ «- * . . „a_ t i—a— JUa»^ dSUS On *Oul OU je vien» de faire sllaslon 
'' est psnn's de faire Intsrrenir •• - u » ,u U , u w 

ruvrier. c'est quand la faute est telle qu'elle Jt 
le une poatrsaHe SesreStlonnelle. 
Et mainenant. si 1'BsfSteatton du risque profi 

rriers set la compensation des di 
Une leur fait courir, de l'excès de 
lurée st sus i de BOJ Inlensi 

risqus pr fesaionnel eal une 
h.rsm que vous alkst fmno 

iionnel asx 

port 
» égard. somment ^oxprinie l» rap. 

liligsoire pour su 
aarvetnanos et de toute reepon 

que le sstron qui a résisté é tontes 

e («ssar. ohet» d'e 

tron stai a ré 
- - _ _ . - IMdiûer su 

outillage dangeresx od'qoi est usé, qui a amené 
IH»ee»tnmtiemassa* de plnitsarre ^s-rritra "i 
las a fali hUsesssji1sse'.ssnt. soit libéré par le nstajj 
ment de sa contrilm*Jon. baeée nniqnemeni enr le I r . ' . . - j - u ' fran.la . L a s Us 
chiffre dea salaires pesés par lui, m*lHpl è par «oa introduites sn l i sud* tissa l*J 
cosfflelesit ds rteqsssaf. i cberee 

la loi d»" 4 S « en vnf "d'iuterlire d'une m s -
atèr* elrirace l'iatroductlon en fraude de mar
c h a n d é e s neuves dans lus vente ; faites par 

riW de justice 

r T _ los tentes de martshssadisee neuves 
qui sont fuites en infraction de la loi et qui 
portent un préjudice réel au commerce. 

" "- '" --npoeltionet a seule-
attèttorattonB qs'oai 

devrait j apporter.' 
Il a notamment indiqué qu'il fallait rspvt-

marctsndf«( 
Lac 

tentaitvs daoe'lefait d'annoncer cm d'expSeer 
des marchandises neuves desttnAea A «tre 
vendnee smv enchères. 

(>n ne yeut donc pounntivro 'iu'spr»*aqu*la 
vente est eflectuée, alors qu il y auraU inté
rêt 4 empêcher, par voie prévsaUve, qu'elle 
eût Usu, I sssst 

Ls (tards <les seasux s spssW, * U Smvde 
pllcstiovis, que, dés qoe ls lot i 

commissaires priseurs, pnur Isur 
mander de veiller rigoureusement » es 

paiianent 

ttrstux 
reinsm-

2K 
Je MponiriéM. ssraptortear qss m loi sur la 

sécurité d u étallinssraeata »n l-satriesi sntRt am
plement. Déa que les ouvrier» a'aixrcsvront qae 
rouHllaeo de la mbriq>>< ,. .1 dAfSCUsux on usé, 

qirtè» nsrssrssi pas les prem 
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U ministère ds.es. s 
losffss soteanr maStseAleft 

i.n. 
iccideat •* p r o . 

.il n*a «SBoWi 
Merle Wvitl.eott privée 
tsmiM dfflt^BesSm----' la mcSnaeSs l t . r u * » o s oa ds VexoêssS devons 

mess ds Ben sswf t LSM tstsrMs Mes ejsSsrts * 
la&eeiét^alselsMl-asintsssté idposdsst : non 
Qu'on supprime donc dassU toi l'eieepuos ds ls 
basse lourde et qu'on tasse» sur. IrieueaaC ds droit 
onmainn le soin dsee prononcer 

l'intention de vous tire 
que vo is avsx spatsedist t i l'heur» jt H U 

p ssas - i iiisperies«rdssj»vB«fBteBhii-ci n'esMl | au T>ahomev, dînant r raisn 
pas armé p»r les paisse édteUes dans la toi a v l« , des marais de (îo est VA I 
séoiTlté ds* «abrlssemaftts intrustflsls? ] r . v . n m e ,j. t p l H to-Novo st 

Koflu. lesartrskatW«e!8M dteodepénal. qui! *£> «" . , :_ 1 y u - ^ ioniaasatd o i s ' 
punuBsstrhoateidsss sss blsasures invoTostslrss * ; " , w « l vrono JOa«KSia UOS 
commis par maUJreese. imprudence, tseltenH 
iwWtiBBnc* ou InobswVtadou de réglemeuta, ns» 
pïïei*#o^»|ttVjtosaene 

tssst qvi bit c^neslUs d'e KlaXt'i« 

s sont freqssssmsst sa oot 
tact afin da les empêcher de N crosper st as 
joindrs aux débris de l'armée de Bébanln 

L'armes de Béhaserm asnflr* besucosp.alle 
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